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Depuis  le  1er  janvier  2021,  Le  Royaume-Uni  ne  fait  plus  partie  de  l’Union
européenne. Résultat : le droit de l’union ne peut plus être appliqué dans le pays,
ce  qui  change  quelques  règles,  notamment  celles  de  la  libre-circulation  des
citoyens européens.

Depuis le 1er octobre 2021, si vous êtes citoyen de l’Union européenne, il
est obligatoire de vous munir de votre passeport en cours de validité.
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